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Travailler avec un titre de séjour passeport
talent- chercheur

Par Hadiji1, le 03/04/2023 à 09:36

Bonjour , 
Je bénificie depuis deux ans d'un titre de séjour passeport talent- chercheur qui expire le mois
de décembre prochain.
Mon contrat en tant qu'enseignat chercheur finit le mois d'Aout.
Je voudrais me renseigner si mon titre de séjour actuel me permet de travailler dans une
societé privée en tant qu'ingénieur de recherche ou je dois impérativement faire un
changement de statut ? 
Merci d'avance.
Cordialement 
Hadiji Zeineb

Par miyako, le 03/04/2023 à 10:12

Bonjour,

La réponse est oui,sans changement de statut

https://www.campusfrance.org/fr/le-visa-long-sejour-passeport-talent-chercheur

Cordialement
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